
UNE MISSION FORFAITAIRE
OU DES ACTES À LA CARTE

• Taxe sur les salaires
• AGEFIPH
• Formation
…

Taxes 
sociales
• Obligations, 
calculs, déclarations 
et formalités



INFORMATIONS & DEVIS

par téléphone : 01 70 617 610
par e-mail : social@payes-egz.fr

Taxes sociales
Obligations, calculs, déclarations 

et formalités

Taxes liées à la paie, à la formation, au handicap… la litanie des 
taxes sociales ressemble bien souvent à un casse tête. 

Notre mission consiste à prendre en charge tout ou partie 
de vos obligations légales en la matière ; c’est notre mission 

forfaitaire ou à la carte TAXES SOCIALES.

Notre mission TAXES SOCIALES prend en charge de façon forfaitaire ou à la carte 
les actes suivants :
      

Obligations, calculs, déclarations et formalités 
• Taxe d’apprentissage.

• Contribution à la formation.

• Contribution à l’emploi des personnes handicapées (AGEFIPH).

• Taxes sur les salaires.

• Participation de l’employeur à l’effort de construction (PEEC).

Vous souhaitez en savoir PLUS sur l’externalisation de la paie, le droit du 
travail et les obligations légales liées aux Resources Humaines ; 
consultez nos missions sur www.groupegz.fr.


